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Dialogue

Être un témoignage vivant
Commençons par différencier les termes 
laïcité et sécularisation. La laïcité signifie 
la séparation de lʼÉglise et de lʼÉtat, l’État 
n’exerçant aucun pouvoir religieux et les 
Églises aucun pouvoir politique. Mais cela 
garantit également une égalité de traite-
ment des diverses religions. Alors que la 
sécularisation indique le retrait du religieux 
du domaine public, le cadre laïc permet à la 
foi de s’exprimer, dans le respect de l’autre. 
S’agit-il d’un frein ou d’une chance pour 
nous chrétiens d’exprimer nos convictions 
plus clairement dans notre attitude et nos 
actions  ?

Dans ce dossier de dialogue, nous avons 
essayé de dresser un portrait de la laïcité 
en Suisse, en approfondissant le cas du 
canton de Vaud (cf. page 4) et nous avons 
interrogé Daniel Röthlisberger, Chef du 
Département de lʼœuvre sociale, sur ce 
que cela implique pour les Institutions de 
lʼArmée du Salut (cf. page 6).

«  Rendez donc à César ce qui est à César, 
et à Dieu ce qui est à Dieu  », a dit Jésus 
en Matthieu 22 : 21. Bien entendu, nous 
devons défendre nos valeurs chrétiennes. 
Mais je crois que cela passe avant tout 
par les relations que nous entretenons «  
 À ceci tous connaîtront que vous êtes mes 
disciples, si vous avez de lʼamour les uns 
pour les autres.  » (Jean 13 : 35).

Sébastien Goetschmann
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Agenda

Déclaration de mission interna-
tionale de l’Armée du Salut

L’Armée du Salut est un mouvement 
international et fait partie de l’Église 
chrétienne universelle.
Son message se fonde sur la Bible.
Son ministère est motivé par l’amour 
de Dieu.
Sa mission consiste à annoncer 
l’Évangile de Jésus-Christ et à soulager, 
en Son nom, sans distinction aucune, 
les détresses humaines.

Félicitations

85 ans
24 mai  : Major Elisabeth Wittwer, 
Martinstrasse 1, 3600 Thoune

80 ans
5 mai  : Major Martlen Bösch, 
Rainstrasse 32, 8406 Winterthour

75 ans
27 mai  : Major Martha Schwendener,
Müller-Friedbergstrasse 5, 9630 Wattwil
8 juin  : Lte-colonelle Ursula Dollé,
Grauholzstrasse 23 A, 3063 Ittigen

70 ans
22 avril  : Major Elisabeth Moser, Allee-
strasse 22, 3550 Langnau en Emmental

Noces dʼor
25 mai  : Majors Ernst et Ruth Kugler,
Bächimattstrasse 7, 3075 Rüfenacht BE

Les commissaires Massimo Paone, 
Chef de territoire et Jane Paone, Pré-
sidente territoriale Société & Famille :
20–22 avril  : Visite de lʼArmée du Salut 
en Autriche et du Poste de Vienne
6 mai  : Culte au Poste de Moutier
Dès le 13 mai  : Pré-High Council et 
High Council (Haut Conseil) à Londres
28 et 29 mai  : Conférence des objectifs 
annuels 2018, à lʼHôtel Alpina, Adelboden
1er juin  : Journée des Alliances au Poste 
de Bienne
2 juin  : Go Forward au Palais des 
Congrès de Bienne
6 juin  : Fête de jubilé (20 ans) 
de la Résidence Amitié à Genève
14 juin  : Réunion du Conseil de fondation 
de lʼArmée du Salut à Berne

Lte-colonelle Marianne Meyner, 
Secrétaire en chef :
13 mai  : Culte au Poste de Soleure
28 et 29 mai  : Conférence des objectifs 
annuels 2018, à lʼHôtel Alpina, Adelboden
1er juin  : Journée des Alliances au Poste 
de Bienne
2 juin  : Go Forward au Palais des 
Congrès de Bienne
14 juin  : Réunion du Conseil de fondation 
de lʼArmée du Salut à Berne

Agenda des Chefs

Pâtes «  Armée du Salut  » Red-Shield-Pâtes de blé dur

© Photo by NordWood Themes on Unsplash Shop

Pâtes | CHF 9.90

shop.armeedusalut.ch

L’Armée du Salut à table

Week-end jeûne et prière, du 27 au 
29 avril 2018 aux Rasses. Week-end 
détente pour dames actives, les 5 et 6 
mai au Forum Emmaüs à St-Légier. Infor-
mations et inscriptions  : ads-romande.ch

Week-end pour les solos, du samedi 19 
mai 2018 au lundi 21 mai 2018. Informations 
et inscriptions  : despasdanslesable.org

15 novembre 2018 : Conseils nationaux 
dʼofficiers, Poste de Berne

Éditorial
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Social et chrétien  : 
une véritable valeur ajoutée

Les Institutions sociales de l’Armée du Salut doivent rendre des 
comptes sur la manière dont elles accomplissent leurs tâches du 
point de vue de leur motivation chrétienne. En particulier, lorsqu’il 
existe des contrats de prestations les liant à des organismes publics. 
Et c’est bien ainsi.

En principe, la laïcité nous incite, au sens 
large du terme, à séparer l’Église et l’État. 
Cela peut avoir, d’un point de vue politique 
et institutionnel, des avantages et des 
inconvénients, que l’on peut considérer 
d’une manière ou d’une autre. Pourtant  : 
une telle séparation se justifie-t-elle aussi 
lorsqu’il est question d’individus  ? Une 
institution sociale qui s’occupe d’êtres 
humains sur mandat de l’État doit-elle se 
fermer à la spiritualité  ? De mon point de 
vue, cela n’a pas de sens.

La foi est une ressource
Chaque personne est un être également 
spirituel. Ce qui fait que la plupart des gens 
ont aussi un rapport au religieux et tirent 
de la force de leur foi. Il est scientifique-
ment prouvé que la spiritualité renforce la 
résilience humaine, c’est-à-dire la capacité 
à surmonter les crises. D’où est-ce que 
je viens  ? Pourquoi suis-je sur terre  ? Où 

vais-je  ? On répond le plus souvent aux 
questions existentielles comme celles-ci par 
la transcendance. Pourquoi donc la spiri-
tualité devrait-elle s’arrêter précisément aux 
portes des institutions sociales  ? Il va de soi 
que la foi est une affaire tout à fait person-
nelle, mais justement aussi une ressource.

Chances, risques et limites
Oui, c’est vrai, il y a des institutions chré-
tiennes qui ont utilisé le sujet de la foi à 
mauvais escient. Et, oui, il faut rendre 
transparente la manière dont on travaille. 
Mais, si dans le travail social, la foi en tant 
que ressource est complétement laissée 
de côté, je considère que c’est définitive-
ment la mauvaise voie. En tant qu’Armée 
du Salut, c’est justement notre intention, 
avec nos concepts, de montrer aux bail-
leurs de fonds étatiques qu’un travail social 
accompli dans un cadre chrétien apporte 
une véritable valeur ajoutée. Afin de définir 

les risques et les limites du travail social 
chrétien, nous avons élaboré des lignes 
directrices (cf. page 6).

La religion, indésirable  ?
Je suis d’avis que, dans notre monde occi-
dental, ce ne sont pas en première ligne les 
autres religions qui menacent le christia-
nisme, mais plutôt la sécularisation. Dans 
un monde entièrement laïc, je ne dispose 
plus d’aucune liberté de religion, étant 
donné que, fondamentalement, toutes les 
religions sont indésirables. Bien que nous 
ne vivions pas dans un tel monde, je trouve 
intéressant d’être attentif aux possibles 
tendances allant dans ce sens.

Daniel Röthlisberger, Chef du
Département de lʼœuvre sociale

Les affaires de l’État ne sont jamais simples. 
Elles demandent beaucoup de sagesse. 
Les affaires de l’Église peuvent aussi être 
compliquées. Cela ne devrait pas nous 
étonner, puisque que toutes deux touchent 
les intérêts de personnes qui vivent et 
grandissent ensemble, sans pour autant 
partager les mêmes opinions et points de 
vue. Ceux qui s’engagent pour le Royaume 
de Dieu ou pour le bien-être de la société 
doivent faire preuve d’un bon équilibre 
entre professionnalisme et proximité.
 
Depuis le siècle des Lumières, on tente 
délibérément de séparer les deux entités 
que sont l’Église et l’État, non sans quelques 
tensions  ! Lorsque le psalmiste David 
déclare  : «  C’est à l’Éternel qu’appartient la 
terre avec tout ce qu’elle contient, le monde 
avec tous ceux qui l’habitent  » (Psaume 24  : 
1), cela signifie que chaque chose, chaque 

personne lui est redevable. Comment faire 
pour que cela fonctionne au quotidien  ?

Moïse, Joseph, Daniel et Néhémie ont tous 
eu affaire aux autorités. Même Esther (oui, 
une femme  !) est intervenue pour plaider 
en faveur de son peuple. Mener une vie 
responsable, reconnaissant Dieu comme 
souverain dans un monde qui ne veut pas 
forcément en entendre parler, a toujours 
été le grand défi, sur le plan politique aussi.

Jésus a lui aussi eu affaire aux autorités  ! Il 
les a enjointes d’aspirer davantage à servir, 
à pardonner, à faire preuve de générosité 
et à devenir un bon prochain, plutôt qu’à 
rechercher une position importante, le 
pouvoir, des biens matériels et le confort 
personnel. Chercher le Royaume de Dieu, 
son règne d’amour, est la priorité.

Il est possible pour chaque personne de 
prendre aussi position et d’aider l’État à 
prendre conscience des besoins réels 

Église et État de la société. En tant que bons voisins, 
au niveau local, nous pouvons attirer 
l’attention des autorités sur les besoins de 
ceux qui nous entourent. Nous pouvons 
devenir acteurs, élever la voix pour ceux 
qui n’en ont pas et prier chaque jour pour 
avoir la sagesse qui permettra de trouver 
le bon équilibre entre le fait d’être «  dans le 
monde  » mais pas «  du monde  ». 

Commissaires Massimo et Jane Paone,
responsables territoriaux
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Dossier  : Laïcité et chrétienté

Dans l’Europe moderne, l’État a principa-
lement cherché à s’émanciper vis-à-vis de 
l’Église. Depuis, les deux entités ont voulu 
réglementer leur relation en essayant de 
conserver le maximum de contrôle sur 
les valeurs culturelles et politiques de la 
société. La Suisse n’y fait pas exception et 
incarne même la grande diversité de solu-
tions possibles, puisque la réglementation 
des rapports entre l’Église et l’État est du 
ressort des cantons. Cela veut donc dire 
qu’il existe 26 manières différentes de la 
régler, qui vont d’une séparation complète 
(comme à Genève et Neuchâtel) jusqu’à 
l’existence d’une Église d’État (par exemple 
à Zurich).

D’après les statistiques, le paysage reli-
gieux en Suisse s’est passablement modi-
fié ces 40 dernières années. * Les «  Églises 
traditionnelles » perdent du terrain, au pro-
fit notamment de l’islam et des personnes 
se déclarant sans confession. À l’occa-
sion de la révision en cours de plusieurs 
constitutions cantonales, le réexamen du 
rapport entre la religion et l’État est devenu 
nécessaire.

Pouvoir exprimer clairement 
sa position
Dans ce contexte, les communautés 
concernées avancent souvent l’idée que 
seule une reconnaissance officielle et 
juridique garantit l’égalité des droits dans 
la société suisse. Laisser une place à la 
pluralité des confessions devrait ainsi 
permettre de maintenir une paix religieuse 
signée en 1712 à Aarau, instaurant alors la 
parité confessionnelle entre catholiques et 

Relation Église et État  : 
un défi pour les chrétiens
La question de la relation entre les Églises et l’État laïc fait depuis longtemps débat. L’évolution des 
pratiques religieuses et des croyances des citoyens suisses pousse à se demander quelle est la place 
dévolue aux membres d’autres communautés religieuses que les deux Églises reconnues de droit public, 
la réformée ou la catholique romaine. Une question à laquelle l’Armée du Salut doit aussi répondre.

réformés dans la Confédération. Pour pou-
voir participer pleinement au débat sur la 
séparation entre l’État et l’Église, peut-être 
faudrait-il déjà établir une relation claire.

Afin d’illustrer ce propos, nous allons nous 
pencher plus particulièrement sur le cas 
du canton de Vaud, dans lequel la question 
apparaît tout particulièrement d’actualité.

Le compromis vaudois 
La laïcité vaudoise tend à séparer l’Église 
et l’État, avec une indépendance de gou-
vernance. Mais, comme la Fédération 
évangélique vaudoise (FEV), dont fait par-
tie l’Association des Postes de l’Armée du 
Salut du canton de Vaud, le souligne dans 
son argumentaire en faveur de la demande 
de reconnaissance d’intérêt public, «  il y a 
plus et c’est important, l’État veut garantir 
la liberté religieuse aussi dans l’espace 
public, respecter et pour cela donner un 
statut clair et défini aux Églises et commu-
nautés religieuses. L’ancienne constitution 
vaudoise avait confié aux Églises réformée 
et catholique de ce canton la mission de la 
transmission de la religion chrétienne. La 
nouvelle constitution (art 169) dit que l’État 
tient compte de la dimension spirituelle de 
la personne humaine. Ainsi elle prend en 
considération la contribution des Églises 
et des communautés religieuses au lien 
social et à la transmission de valeurs fon-
damentales.  » 

Si la religion n’est plus reconnue en tant 
que telle, cela ouvre la possibilité aux com-
munautés qui pratiquent une religion de 
déposer une demande de reconnaissance. 
La FEV estime que les Églises représen-
tées pourront affirmer plus clairement, 
dans une société sécularisée, leur com-
préhension du monde.

Avantages et inconvénients
Chaque communauté reconnue d’intérêt 
public dans le canton de Vaud fait l’objet 
d'une loi qui lui est propre. Cela signifie 
bien sûr que l’État peut imposer des exi-
gences plus élevées, notamment vis-à-vis 

du respect des diversités. Il faut relever que 
ce cadre légal vise à garantir le bien de 
la population, la paix sociale et religieuse 
envers l’ensemble des personnes.

Ce que l’État offre notamment aux com-
munautés reconnues  :
•  de les consulter officiellement sur les 

questions qui les concernent
•  d’accorder le droit d’exercer l’aumône-

rie dans les établissements hospitaliers 
et pénitenciers.

•  d’accorder éventuellement des sub-
ventions pour des tâches spécifiques 
comme par exemple l’aumônerie.

•  d’assurer qu’il s’engage aussi de son 
côté à perpétuer la paix religieuse.

Une voix qui se perd
D’un autre côté, on peut craindre égale-
ment qu’à l’avenir, les diverses lois sur la re-
connaissance mettent à l’écart de la scène 
publique les Églises et communautés qui 
n’ont pas voulu établir de relations avec 
l’État. Ceci pourrait être préjudiciable aux 
communautés «  non reconnues  », dans 
la recherche de locaux ou l’organisation 
de manifestations, par exemple. La FEV 
rappelle «  qu’en tant que chrétiens, nous 
devons être soumis, mais aussi nous enga-
ger concrètement à participer aux respon-
sabilités que Dieu a confiées aux autorités 
politiques (Romains 13 et 1 Timothée 2)  ».

Dans de nombreux domaines socio-po-
litiques, la voix chrétienne mérite d’être 
entendue au milieu de notre société sécu-
larisée. Et il est de notre responsabilité de 
ne pas la taire.

Sébastien Goetschmann

*bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/
population/langues-religions/religions.html

Sources :
ekr.admin.ch/pdf/staat_religion_gesamt_def-
f30ef.pdf
fev.ch/2017/11/02/quelques-arguments-en-
faveur-de-la-demande-de-reconnaissance-
dinteret-public/
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La voix chrétienne
ne doit pas être tue.
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yPour un accompagnement spirituel laïc
La prise en charge de la spiritualité est-elle compatible avec l’État 
laïc  ? Jérôme G., accompagnant spirituel au Devens, en est 
convaincu.

Et si l’accompagnement spirituel pouvait 
prendre une autre voie, peut-être même 
complémentaire à celles déjà existantes  : 
celle de la laïcité  ? Encore faut-il s’entendre 
sur le sens de «  spirituel  » et de «  laïcité  ». 
Dans le modèle d’accompagnement STIV/
SDAT 1, la spiritualité recouvre plusieurs as-
pects majeurs  : l’équilibre de vie, l’identité 
psychosociale, les valeurs et la transcen-
dance (les éléments extérieurs à une per-
sonne qui la fondent). La spiritualité ainsi 
considérée devient donc propre à chaque 
être humain et non plus uniquement aux 
croyants. De plus, elle prend en compte la 
religion du patient s’il en a une, sans forcé-
ment se confondre avec elle, permettant 
ainsi d’envisager un accompagnement 
bio-psycho-social-spirituel laïc.

La laïcité est quant à elle trop souvent mal 
comprise. Certains la perçoivent à tort 
comme un rejet pur et simple de la reli-
gion. Or la nuance est subtile  : on renvoie 
la religion à la sphère privée de chaque 
personne tout en laissant une liberté d’ex-
pression de foi à chacun, dans la mesure 

où celle-ci respecte les libertés d’autrui. 
L’État laïc défendant chaque citoyen de 
manière impartiale dans ses droits inalié-
nables, défend par la même occasion la 
diversité de croyance et la pluralité au sein 
de la société. Ainsi, comprise comme il 
faut, la laïcité est une ode au bien vivre 
ensemble.

Dès lors, un accompagnant spirituel qui se 
veut centré sur le patient peut tout à fait 
mettre de côté sa propre spiritualité pour 
répondre au besoin de celui qu’il écoute. 
Si certains affirment qu’il s’agit d’un com-
promis de trop dans l’abandon de la foi 
chrétienne dans une société se séculari-
sant de plus en plus, je pense au contraire 
qu’il s’agit d’une preuve concrète d’amour 
pour le prochain  : l’abandon de soi pour 
donner la place à l’autre, à l’expression de 
ses émotions et de ses besoins. Un sub-
til mélange de Jésus, de Carl Rogers 2 et 
d’Aristide Briand 3, évitant tout prosélytisme.

Jérôme G.

1 Jobin, Guy  : Des religions à la spiritualité, 
une appropriation biomédicale du religieux 
dans l’hôpital, Lumen Vitae, Bruxelles, 2012.
2 Rogers, Carl  : L’Approche centrée sur la 
personne. Anthologie de textes. éd. Randin, 
Lausanne, 2001.
3 Rapport de la loi de «  la séparation de l’Église 
et de l’État  » de 1905 en France  : assemblee-
nationale.fr/12/evenements/1905/rapport1905-
r.pdf

L̓ accompagnement spirituel est avant 
tout lʼeffacement de soi et de ses 
propres convictions dans le but de 
cheminer avec lʼautre.

Bases légales :

Constitution fédérale
Art. 15 Liberté de conscience 
et de croyance
1 La liberté de conscience et de 
croyance est garantie.
2 Toute personne a le droit de choisir 
librement sa religion ainsi que de se 
forger ses convictions philosophiques et 
de les professer individuellement ou en 
communauté.
3 Toute personne a le droit d’adhérer 
à une communauté religieuse ou d’y 
appartenir et de suivre un enseignement 
religieux.
4 Nul ne peut être contraint d’adhérer 
à une communauté religieuse ou d’y 
appartenir, d’accomplir un acte religieux 
ou de suivre un enseignement religieux.

Art. 72 Église et État
1 La réglementation des rapports entre 
l’Église et l’État est du ressort des can-
tons.
2 Dans les limites de leurs compétences 
respectives, la Confédération et les 
cantons peuvent prendre des mesures 
propres à maintenir la paix entre les 
membres des diverses communautés 
religieuses.
3 La construction de minarets est interdite.

Constitution vaudoise
Art. 169 Principes
1 L’État tient compte de la dimension 
spirituelle de la personne humaine. 
3 Il prend en considération la contribution 
des Églises et communautés religieuses 
au lien social et à la transmission de 
valeurs fondamentales..

Art. 171 Communautés religieuses 
d’intérêt public
La communauté israélite, telle qu’elle 
est établie dans le canton, est reconnue 
comme institution d’intérêt public. A 
leur demande, l’État peut reconnaître le 
même statut à d’autres communautés 
religieuses; il tient compte de la durée de 
leur établissement et de leur rôle dans 
le canton.

Art. 172 Organisation et autonomie
1 Chaque Église ou communauté recon-
nue fait l’objet d’une loi qui lui est propre. 
2 Les Églises et communautés recon-
nues jouissent de l’indépendance spiri-
tuelle et s’organisent librement dans le 
respect de l’ordre juridique et de la paix 
confessionnelle. 
3 La reconnaissance est liée notamment 
au respect des principes démocratiques 
et à la transparence financière.Source : admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995395/index.html
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Dossier  : Laïcité et chrétienté

La réconciliation, modèle thérapeutique
Les «  Principes du travail social chrétien  »  entendent fournir sécurité et transparence au travail social 
de l’Armée du Salut. Dialogue a rencontré Daniel Röthlisberger, Chef du Département de l’œuvre sociale.

La formulation de tels principes est-
elle nécessaire  ?
Daniel Röthlisberger  : En tant que 
membre du conseil d’administration de 
la CISA (réseau d’institutions chrétiennes 
dans le travail social en Suisse alémanique), 
je discute souvent avec d’autres institutions 
chrétiennes actives dans le travail social. La 
question revient souvent  : «  Qu’est-ce que 
le travail social chrétien  ?  » J’ai décidé de 
répondre à cette question pour l’Armée 
du Salut, qui gère une large palette d’ins-
titutions sociales marquées d’empreintes 
différentes. Ces principes ne bénéficieront 
pas qu’à nous. L’ Armée du Salut doit être 
solidaire, assumer son rôle directeur et faire 
profiter des organisations plus petites des 
ressources que Dieu lui a confiées.

Comment des thèmes chrétiens sont-
ils intégrés pratiquement dans le tra-
vail social  ?
Il devrait être normal et évident que nos 
institutions proposent des offres telles que 
des moments de prière et de méditation, 
voire un local de recueillement accessible 
en tout temps. Nos entretiens doivent 
eux aussi refléter des valeurs chrétiennes. 
Nos professionnels doivent travailler avec 
l’élément «  réconciliation  ». La culpabi-
lité, la réconciliation et la restauration font 
partie d’un processus par lequel nous 
voulons obtenir une transformation en 
nos clients. Dans ce contexte, nous nous 
efforçons d’insérer dans les discussions 
des concepts bibliques en tant que pistes 
de solution possibles. La décision de les 
accepter ou non reste cependant person-
nelle et volontaire. Il existe de nombreux 
modèles thérapeutiques. Comme je le 
conçois, la Bible est notre modèle théra-
peutique. Le pardon est possible, de même 
que le rétablissement des relations  : avec 
Dieu, avec les autres et avec soi-même. 

Jésus dit  : «  Je suis le chemin, la vérité 
et la vie  ». Les Principes du travail 
social chrétien appréhendent la spiri-
tualité d’une manière plus vaste …
La science en général parle de la foi comme 
de quelque chose qui nous dépasse et qui 
aide l’être humain à traverser une crise. 
Dans le travail social, nous utilisons la 
spiritualité comme une ressource, tout en 
devant accepter les autres religions. Dans 

nos institutions cependant, nous définirons 
notre identité chrétienne comme culture 
de référence. Nous pouvons proposer et 
vivre le christianisme, mais ce n’est pas 
à nous de le défendre. Ma foi personnelle 
me dit que Jésus s’imposera lui-même 
lorsque l’heure sera venue. Le reste, nous 
ne pouvons pas l’influencer, car cela serait 
un abus de pouvoir et ne respecterait d’ail-
leurs pas la mission de l’Armée du Salut. 
Toute personne doit à un moment donné 
se mettre en recherche pour finalement 
décider elle-même ce qui lui convient. Si 
notre témoignage vaut quelque chose, il 
parlera de lui-même. 

Et si les collaborateurs des institutions 
réagissent avec scepticisme à ces 
principes  ?
Ce document suscitera une réaction chez 
de nombreuses personnes. Certaines ne 
voudront peut-être pas les soutenir. Je 
m’attends à de la résistance, et c’est très 
bien, car la discussion est nécessaire. La 
critique pourra également provenir de 
l’extérieur, par exemple si un canton s’in-
digne d’un document pareil publié dans 
notre État laïque. Quoi qu’il arrive, nous 
devons continuer dans cette voie avec 
persévérance, parce que nous sommes 
l’Armée du Salut, que c’est notre héritage 
et je suis convaincu que la direction chré-
tienne est la bonne. Tout ce qui est dilué 
n’est d’aucune aide. C’est la puissance de 
Dieu qui transforme les personnes, c’est à 
celle-ci que nous devons rester attachés. 
Nous ne voulons pas nous contenter de 
distribuer des repas et des médicaments, 
mais bel et bien assister à la transformation 
de personnes, et pas seulement au ciel 
mais déjà maintenant. C’est mon rêve  !

Ces principes doivent permettre un 
virage de culture au sein de l’Œuvre 
sociale. Comment est-ce possible  ?
Pour que les concepts bibliques puissent 
s’immiscer dans le travail thérapeutique 
de nos institutions, nous organiserons des 
formations sur ces principes. Par le passé, 
on a laissé aux institutions la question de 
la culture de référence parce qu’on partait 
du principe que les valeurs représentées 
par l’Armée du Salut étaient claires. Le 
problème c’est que les responsables et 
personnes dirigeantes ont apposé leurs 

propres marques, au fil du temps. Il est 
temps pour l’Armée du Salut de fixer sa 
culture directrice. Nous prévoyons de 
créer un label chrétien, afin de définir des 
standards dans ce domaine, que nous 
développerons de pair avec l’ICP (institut 
de psychologie chrétienne). Celui-ci nous 
a déjà accompagnés dans la formulation 
des principes, et la commission interdisci-
plinaire qui a participé au processus réu-
nissant des officiers de l’Armée du Salut, 
des travailleurs et éducateurs sociaux, des 
théologiens, des psychologues ainsi que 
des professionnels de la migration et de 
la communication. Nous avons pesé les 
mots et lutté pour qu’ils soient compré-
hensibles, renonçant délibérément à citer 
des versets bibliques pour ne pas froisser 
d’éventuels groupes cibles éloignés de la 
foi. C’était un travail très intéressant, mais 
aussi un réel défi.

Questions  : Livia Hofer

Principes du travail social chrétien
Le manuel de 33 pages élaboré sur 
mandat de l’Œuvre sociale s’adresse 
aux collaborateurs des institutions 
sociales ainsi qu’à des groupes d’inté-
rêts externes. Les principes poursuivent 
deux objectifs  : d’une part, servir de 
guide pratique et montrer comment la 
spiritualité peut être utilisée comme res-
source dans le travail social et, d’autre 
part, définir la spiritualité chrétienne, en 
tant que fondement sur lequel l’Armée 
du Salut construit son travail social. 
L’ouvrage aborde de manière détaillée 
les valeurs de base du travail social 
chrétien sans oublier les dangers et les 
risques liés. Fruit de solides recherches 
dans les domaines scientifique et 
théologique, il propose également 
des pistes de solutions méthodiques, 
des exemples pratiques ainsi que des 
questions de réflexion et se termine 
sur un cas concret comportant tous 
les éléments, emboîtés dans le récit de 
vie d’une cliente. Accessibles à chacun, 
les principes ne se lisent pas qu’avec 
la tête  : ils touchent également le cœur.

mailto:sw_os@armeedusalut.ch


7dialogue · bimestriel de l’Armée du Salut · avril 2018

Message de Pâques du Général

Transformé par la croix
Le message de l’amour réparateur et rédempteur 
de Dieu, comme en témoigne la Croix et la tombe 
vide, est toujours aussi puissant et pertinent qu'il 
y a 2000 ans.

La Croix est au centre de notre foi 
et de notre message évangélique. 
Elle fait partie intégrante de 
tout ce que nous croyons et 
elle est notre motivation pour 
atteindre notre monde qui se 
meurt avec le message dʼespoir, 
dʼamour et de salut. La Croix est 
délibérément située au centre 
de l’écusson de l'Armée du Salut.

Une rencontre personnelle
Chacun de nous a besoin dʼavoir une interaction personnelle 
avec la croix, car cʼest là que nous nous agenouillons pour 
donner nos vies à Christ. La croix est le lieu de repentance de 
nos péchés, lʼendroit où nous recevons la grâce réparatrice et 
où nous commençons une nouvelle vie en Christ. La croix est 
transformatrice, tout comme lʼamour, la grâce et le pardon de Dieu 
libèrent nos vies. Nous venons à la croix condamnés mais nous la 
quittons pardonnés (Romains 8  : 1). Nous venons à la croix morts 
à cause de notre péché, mais nous en repartons avec une nouvelle 
vie en Christ (2 Corinthiens 5  : 17, Galates 2  : 20). À travers la croix, 
notre destination éternelle passe de lʼEnfer au Ciel (Jean 3  : 16). 
La sixième doctrine de lʼArmée du Salut dit  : «  Nous croyons que 
notre Seigneur Jésus-Christ, par ses souffrances et sa mort, a 
réconcilié le monde entier avec Dieu ; ainsi quiconque le veut, 
peut être sauvé.  » La croix est à la disposition de chacun dʼentre 
nous et le message de lʼÉvangile sʼadresse à quiconque. Ceci est 
essentiel à notre foi et à notre témoignage, en particulier en tant 
que salutistes. Nous le savons. Nous prêchons cela. La question 
clé et le défi qui est le nôtre nous conduit à nous poser la question 
suivante  : «  Est-ce que nous expérimentons toujours le pouvoir, la 
réalité et la transformation de la croix dans nos propres vies  ?  »

Plus que … 
Vous voyez, cʼest plus que de simplement admettre notre péché et 
de reconnaître notre besoin de salut ; cʼest plus que de reconnaître 
que Jésus est mort pour notre péché ; cʼest plus quʼun besoin 
personnel et communautaire ; cʼest plus quʼun simple acte 
sacrificiel. Oui, la croix est le signe du prix qui a été payé pour le 
pardon de notre péché, mais cʼest aussi le moyen par lequel le 
péché a été brisé. Oui, la croix concerne le pardon, mais aussi la 
restauration. Oui, la croix nous rappelle notre faiblesse, mais cʼest 
aussi un lieu de puissance. Nous venons dans la honte, mais nous 
repartons victorieux  ! La croix est la victoire sur les puissances 
du mal. La croix annule la malédiction du péché et rompt son 
pouvoir. Les chrétiens peuvent avoir des vies de victoire et de 
force à cause de la croix. La défaite sʼest changée en victoire. La 
faiblesse est changée en puissance. Le vieil homme est laissé pour 
compte et le nouvel homme est né. Cet évangile du Christ et le 
pouvoir de la croix sont holistiques. Notre dixième doctrine stipule 
clairement que «  Nous croyons que cʼest le privilège de tous les 

enfants de Dieu dʼêtre sanctifiés tout entiers, et que tout leur être, 
lʼesprit, lʼâme et le corps, peut être conservé irrépréhensible pour 
lʼavènement de notre Seigneur Jésus-Christ  ».

Restez concentrés
Quelle réalité glorieuse  ! Quelle œuvre complète  ! Tout cela à cause 
de lʼamour de Dieu, révélé en Jésus et manifesté sur la croix. Ne 
perdez jamais de vue la croix. Nous chancelons et tombons quand 
nous oublions la croix. L̓auteur-compositeur Fanny Crosby a fait 
la prière suivante  : «  À ta croix, Jésus, retiens mon âme captive.  » 
(Délivrance & Louange, chant N°93) et George Bennard a affirmé 
qu i̓l «  chérirait à jamais cette vieille croix, bois maudit du Calvaire  ». 
(Délivrance & Louange, chant N°379). 

L̓apôtre Paul nʼa jamais perdu de vue la croix. En Romains  
1  : 16-17, nous lisons  : «  En effet, je nʼai pas honte de lʼÉvangile [de 
Christ]  : cʼest la puissance de Dieu pour le salut de tout homme 
qui croit, du Juif dʼabord, mais aussi du non-Juif. En effet, cʼest 
lʼÉvangile qui révèle la justice de Dieu par la foi et pour la foi, 
comme cela est écrit  : le juste vivra par la foi.  »

Paul affirme aussi ceci  : «  En effet, le message de la croix est une 
folie pour ceux qui périssent, mais pour nous qui sommes sauvés, 
il est la puissance de Dieu.  » 1 Corinthiens 1  : 18. La manière 
dont le monde considère la croix ne change en rien sa réalité. 
L̓ incapacité des générations existantes et antérieures à saisir la 
plénitude de toutes les réalisations de la croix ne diminue en rien 
sa puissance ou son impact éternel. Le message de la croix nʼest 
peut-être pas populaire, mais sa vérité est éternelle et pertinente.

Le tombeau vide
Le Vendredi saint et la croix ne sont quʼune partie de lʼhistoire de 
Pâques. Louez Dieu, lʼhistoire ne se termine pas avec un Sauveur 
mort  ! Nous adorons un Seigneur ressuscité qui, en plus dʼannuler 
la malédiction du péché et de briser son pouvoir, est vainqueur 
de la mort pour donner à chaque croyant la vie éternelle et le 
pouvoir de résurrection  ! La glorieuse réalité du matin de Pâques 
est symbolisée par le tombeau vide  : «  Il nʼest pas ici, car il est 
ressuscité  », sont les paroles de lʼange en Matthieu 28  : 6. La 
question posée aux femmes qui se rendent au tombeau, ce matin-
là est  : «  Pourquoi cherchez-vous parmi les morts celui qui est 
vivant  ?  » (Luc 24  : 5). Rien ne peut contraindre Dieu, surtout pas 
le péché et certainement pas la mort. Les événements de Pâques 
démontrent le pouvoir souverain de Dieu qui intervient dans nos 
réalités physiques et spirituelles. Dieu révèle toute lʼétendue de 
son pouvoir, vaincre Satan et écraser les deux aspects les plus 
restrictifs et les plus dominants de notre humanité déchue.

Une prière pour vous
Réfléchir, comme nous le faisons encore une fois à l i̓ncroyable don 
de Dieu qui nous libère du péché, appelle une réponse personnelle 
de chacun de nous. Je prie pour que nous connaissions tous 
lʼamour, le pardon, la grâce et la puissance de Dieu alors que 
nous faisons lʼexpérience de ressentir Sa présence dans nos vies.

Général André Cox

Les citations des Écritures viennent de la Bible Segond 21 (SG21)
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Go Forward

Les futures Cadettes et futurs Cadets, les «  Messagers du Royaume  », de g. à d.  : Joëlle Catalanotto, Aurore Donzé, Miriam Schulz, 
Mirco Omlohr, Jonas Bosshard, Franziska Hari, Samuel Schmid, Céline Voumard, Debora et Stève Galeuchet.
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Go forward  : des jeunes gens vont de l’avant  !

Ce sont les «  Messagers de l’Évangile  ». La 
cadette Edit Kiss a effectué sa formation 
en Hongrie. Les autres personnes ont été 
formées au nouveau Centre de formation 
de l’Armée du Salut à Bienne. La Consé-
cration aura donc lieu à Bienne pour la 
première fois de l’histoire de notre Territoire, 
au Palais des Congrès.
Mais ce n’est pas tout  : dix candidats ont 
été acceptés pour la session «  Les Mes-
sagers du Royaume  ». Ce sera donc une 
grande joie lors de Go Forward de souhai-
ter une bienvenue officielle à ce groupe qui 
va commencer sa formation en août 2018.
La journée Go Forward sera axée sur trois 
temps forts. Le premier est le culte de 
consécration. C’est un moment solennel 
basé sur la confession de foi de l’Armée 
du Salut et l’alliance de l’officier. À la fin de 
ce culte, suite à leur promesse, les Cadets 
seront officiellement nommés Lieutenants. 
La pause sera le deuxième temps fort  : 

des stands présenteront différents projets 
de l’Armée du Salut. C’est une occasion 
unique de découvrir en moins d’une heure 
les dernières actualités de notre Territoire. 
Le Shop sera bien sûr aussi présent. Le 
troisième temps fort est le culte d’envoi. 
C’est le moment festif et joyeux où les 
jeunes officiers reçoivent officiellement leur 
ordre de marche et où les futurs Cadets 
sont présentés.
L’événement sera musicalement entouré 
par la fanfare Josué Brass et le groupe 
de louange de Winterthour. Une grande 
délégation de Hongrie sera présente. 
Chacun est le bienvenu pour cette jour-
née  : amis, familles, salutistes de tout le 
Territoire, futurs candidats. Votre présence 
sera un encouragement pour les nouveaux 
officiers et officières et les futurs Cadets. Et 
une manière de dire merci à Dieu.

Major Jean-Marc Flückiger,
Directeur du Centre de formation

Samedi 2 juin 2018, 
Palais des Congrès de Bienne
13h30  : Culte de consécration
16h00  : Culte d’envoi

Le samedi 2 juin 2018 sera un grand jour de fête et de reconnaissance pour notre Territoire. Après avoir 
terminé leur formation, six cadettes et un capitaine auxiliaire seront consacrés comme ministres de 
l’évangile et nommés officiers de l’Armée du Salut par les commissaires Paone.

http://info.armeedusalut.ch/overview?search=Cadets&general_topic=All&tid_i18n_2=All&tid_i18n_1=All
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Cela fait deux ans que le Centre de formation a pris ses quartiers à Bienne, et les Cadettes de la Session 
des «  Messagers de lʼÉvangile  » sont donc les premières à terminer la nouvelle formation. Le major Jean-
Marc Flückiger, Directeur du Centre de formation, dresse un bilan positif de ces changements.

Le but des modifications était de renforcer 
le travail pratique et l’identité d’Armée du 
Salut, et de réduire les frais.

Au niveau de l’enseignement, nous avons 
ressenti une intensification de l’esprit de 
session, ce qui n’était pas forcément le cas à 
Bâle. Les quatre stages que doivent faire les 
Cadets parmi la quinzaine de propositions  
est une des forces de la nouvelle formation. 
Cela permet de voir la diversité de 
l’Armée du Salut, de mieux comprendre 
le fonctionnement du mouvement et de 
se confronter concrètement au service 
d’officier. Je pense que les changements 
correspondent mieux aux forces de l’Armée 
du Salut, on profite désormais plus de nos 
nombreuses ressources et possibilités de 
synergies. La situation géographique nous 
ouvre aussi des opportunités autant en 
Suisse alémanique qu’en Suisse romande.

Financièrement, la formation reste chère. 
Nous avons diminué les frais fixes, mais 
les frais variables s’élèvent en fonction du 
nombre d’étudiants (salaire des Cadets, 
coût des programmes d’e-learning, …).

Bien sûr, la formation est un peu moins  
académique, mais je ne crois pas qu’on 
soit revenu en arrière quant à la qualité de 
l’enseignement théologique. L’e-learning 
en collaboration avec le Theologisches 
Seminar Chrischona (allemand) et la Faculté 
Jean Calvin d’Aix-en-Provence (français) 
est de très bonne qualité et permet une 
plus grande flexibilité tant au niveau des 
horaires que des contenus. Il faut souligner 
que certains Cadets peuvent obtenir un 
bachelor au cours de la formation continue 
qu’ils suivent durant la période de cinq ans 
comme lieutenants. Tout ce qui concerne 
le leadership et l’Armée du Salut est 
dispensé au Centre de formation, tous les 
vendredis. Ici, la diversité des enseignants 
est également un avantage.

Dans l’ensemble, je crois que le changement 
est positif et se rapproche plus de ce qui fait 
l’identité de l’Armée du Salut.

Propos recueillis par
Sébastien Goetschmann

Plus concrète, plus variée, meilleure

Les Cadettes de la session «  Messagers de lʼÉvangile  » 
de g. à d.   : Florence Donzé, Sévrine Weber, Sonja Leber, 
Sara Omlohr, Edit Kiss et Novella Stettler, ainsi que le 
capitaine auxiliaire Michael Huber, qui termine également 
sa formation, seront nommés officiers de lʼArmée du 
Salut le 2 juin, au Palais des Congrès de Bienne.
La Cadette hongroise Zsófia Vecsey, qui a suivi sa 
formation au William Booth College, à Londres, sera 
consacrée dans le Territoire du Royaume-Uni avec la 
République dʼIrlande, et mutée au Poste de Ripley.
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Notabene

Mutations nationales au 1er juillet 2018

Il est indiscutable que nous manquons 
d’officiers. Dans les Postes, il nous 
manque actuellement des responsables 
à différents endroits. Nous pouvons 
considérer l’obligation de sortir des sen-
tiers battus comme une contrainte ou 
comme une chance. En tant que Direction 
de l’Armée du Salut, nous avons décidé 
d’examiner sérieusement les candidatures 
de personnes qui se sont proposées pour 
la direction d’un Poste tout en nʼétant pas 
officiers et d’engager ces personnes selon 
nos besoins. Il faut encore ajouter ce qui 
suit  :
•  Nous avons exigé de toutes ces per-

sonnes des dossiers de candidature 
et nous avons mené des entretiens 
avec elles à différents niveaux. En tant 
que responsables de l’Armée du Salut 
Suisse, il nous était important de faire 
personnellement la connaissance de 
ces personnes.

•  Toutes ces personnes travaillent sous 
contrat de service, c’est-à-dire à des 
conditions financières similaires aux 
officiers.

•  Nous exigerons de toutes ces per-
sonnes qu’elles suivent des formations, 
afin de les équiper de manière optimale 
pour leur service dans les Postes.

•  Après un certain temps, les services de 
ces personnes feront lʼobjet d’évalua-
tions soignées.

Division Mitte
Les capitaines Andreas et Anne-Marie 
Fuhrer sont mutés du Poste de Genève 
Grottes à la direction de lʼArmée du Salut 
Lucerne.

Le major Stefan Inniger prend la fonc-
tion dʼofficier régional pour Bâle (temps 
partiel), en plus de la direction du Poste 
de Liestal.

Stefan et Karin Pohl prennent la direc-
tion du Poste de Bâle 1.

Luca Agnetti (80%) prend la direction spi-
rituelle du Poste de Bâle Gundeli, et Beat 
Widmer (20% en bénévolat) la direction 
organisationnelle.

La cadette Sara Omlohr est mutée du 
Centre de formation à la direction du Mis-
sionsteam de Bienne, et à la collaboration 
au Poste de Bienne.

Erratum

La cadette Sonja Schenk est mutée du 
Centre de formation à la direction du Poste 
de Münsingen.

La cadette Novella Stettler est mutée 
du Centre de formation à la direction du 
Poste de Soleure.

Division Ost
La capitaine Jeanine Walzer est 
mutée du Poste de Wattwil, à la fonction 
dʼassistante SDJ, Division Ost

La major Katharina Weber est mutée de 
la Crèche pour enfants Neumünsterallee 
au poste de Secrétaire assistante S&F et 
Service de visite des officiers retraités.

Katharina Schaufelberger est mutée de 
la collaboration à la direction du Poste de 
Wädenswil.

Esther Wittwer est mutée de la collabo-
ration au Poste de Berne à la direction du 
Poste de Wattwil (dès le 1er août 2018).

Melody Walzer est mutée du Mis-
sionsteam de Bienne à la collaboration au 
Poste de Wattwil (dès le 1er août 2018).

La major Nathalie Egger est mutée du 
Poste de Fleurier et BabySong à la direc-
tion (temps partiel) du Poste de La Chaux-
de-Fonds et BabySong.

La major Arlette Reichenbach (R) 
quitte la direction du Poste de La Chaux-
de-Fonds au 30 juin 2018, mais continue 
le Service de visites des officiers retraités.  
Le major Mendes Reichenbach quitte la 
direction du Poste de La Chaux-de-Fonds 
au 30 juin 2018. Sa nouvelle affectation 
sera communiquée plus tard.

La capitaine Sophie Tschantz est 
mutée du Poste de lʼArc Lémanique, res-
ponsable du site de Morges, à la direction 
du Poste de Genève Grottes.

Les capitaines Pierre-Alain et 
Gabrielle Volet prennent la direction 
des sites de lʼœuvre dʼévangélisation de 
Genève (Grottes et Verdaine).

Le major Samuel Wahli est muté du 
Centre Espoir au Poste de lʼArc Lémanique, 
responsable du site de Morges.

La cadette Florence Donzé est mutée 
du Centre de formation à la collaboration 
au Poste de Genève Grottes.

La cadette Sévrine Weber est mutée du 
Centre de formation à la collaboration au 
Poste de lʼArc Lémanique.

Sonia Lehmann est mutée de la collabo-
ration à la direction du Poste de La Broye 
(temps partiel).

QGT
La capitaine Elisabeth Romy quitte le 
Poste de Wädenswil, sa nouvelle affecta-
tion sera communiquée plus tard. Le capi-
taine Vincent Romy est muté du Poste 
de Wädenswil à la collaboration Finances 
& Controlling Évangélisation.

La major Heidi Imboden, Secrétaire 
territoriale des candidats, est aussi parte-
naire RH pour les officiers, à temps partiel, 
depuis le 1er avril 2018.

Le poste de Responsable pour le dévelop-
pement spirituel est vacant.

Entrées à la retraite 
Major Hans-Marcel Leber  : 28 février 
2018, prolongation jusquʼau 30 juin 2018
Major Samuel Schudel  : 28 février 2018
Major Traugott Heiniger  : 31 mai 2018
Major Ruth Catalanotto  : 30 juin 2018 
(retraite anticipée)
Sergent Thomas Heiniger  : 31 juillet 
2018
Major Evelyne Rothacher  : 30 sep-
tembre 2018
Capitaine Christa Benz  : 30 septembre 
2018, prolongation jusquʼau 30 juin 2019 
(temps partiel)
Major Priscille Tschanz  : 31 décembre 
2018

Pour des raisons de santé, la major Ma-
nuela Lutz terminera son service comme 
officière de lʼArmée du Salut le 31 mai 2018.

Dans le précédent dialogue, il était écrit 
que le lieutenant Christoph Lässig a 
débuté une formation pratique au Centre 
de formation à Bienne, alors que dans les 
faits, il est collaborateur pour la formation 
pratique, service qu i̓l occupera à temps 
plein dès le 1er juillet 2018.



Main invisible …
J’ai l’impression d’être seul.
Ce n’est qu’une impression, je sais,
Tu es présent sur toutes mes routes ;
Où je vais, tu y vas.
Mais si ma foi est bousculée,
S’il faut maintenir la position, se battre,
Ce n’est pas bien, Seigneur  ! 
Je croirais presque
Que tu persistes à te cacher.
Or, tu combats à mes côtés  !

D’une solide «  droite  »
Tu mets à terre le doute qui me défie.
Le diable même mord la poussière
Avant de savoir qui l’a frappé.
D’autre part, Seigneur, 
est-ce bien ta trouvaille
De faire croire
Que l’uppercut était le mien  ?

Général John Gowans (†)

« Rendez à César ce 
qui est à César, et à Dieu 

ce qui est à Dieu. »
Marc 12 : 17
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Dialoguer avec Dieu

•  Méthodes de formation d’adultes  : 
enseignant Olivier Boschung, les 20 et 
27 avril 2018, au Centre de formation à 
Bienne. 

•  Cours Persolog – Méthode DISC  : 
enseignants majors Bernhard et Re-
gina Wittwer (cours traduit en français 
et manuel en français), les 4 et 11 mai 
2018, au Centre de formation à Bienne.

•  Management des projets  : ensei-
gnant Michel Sterckx (cours traduit en 
français, documents en français), les 
18 et 25 mai 2018, au Centre de forma-
tion à Bienne.

Informations et inscriptions auprès de 
la major Evelyne Rothacher, forma-
tion des adultes 079 245 93 81 ou au
evelyne_rothacher@armeedusalut.ch.
ads-centredeformation.ch

Cours ouverts à tous

Mutations internationales

La commissaire Lalngaihawmi, à la 
retraite, assume les fonctions de Com-
mandante territoriale et Présidente terri-
toriale des Ministères Féminins (MF) pour 
le Territoire de lʼInde centrale jusquʼau 31 
décembre 2018. 

La colonelle Margaret Siamoya, Com-
mandante territoriale pour le Territoire de la 
Zambie, a été promue au grade de Com-
missaire le 1er mars 2018.

Les colonels Edwin et Sumita Masih, 
responsables territoriaux pour le Territoire 
de lʼInde de lʼouest, ont été promus au 
grade de Commissaires, le colonel Edwin 
Masih le 2 mars et la colonelle Sumita 
Masih le 3 mars 2018.

Les colonels Keith et Yvonne Conrad, 
responsables territoriaux pour le Territoire 
du sud de lʼAfrique, ont été promus au 
grade de Commissaires, le colonel Keith 
Conrad le 4 mars et la colonelle Yvonne 
Conrad le 5 mars 2018.

Au 1er avril 2018
Les lts-colonels Neil et Lynda Watt, à 
la retraite, occupent respectivement les 
fonctions de Secrétaire en chef et Secré-
taire territoriale des MF pour le Territoire 
des Caraïbes, jusquʼà la fin du mois de 
juin 2018, lorsque les lts-colonels Paul 
et Jenine Main les remplaceront au  
1er juillet 2018.

Au 1er mai 2018
Les lts-colonels Friday et Glory Aya-
nam deviendront respectivement Secré-
taire en chef et Secrétaire territoriale des 
MF pour le Territoire du Ghana. Ils succé-
deront aux lts-colonels Nahashon et Zippo-
rah Njiru, qui se retireront du service actif.

Les lts-colonels Isaac et Eva Danso 
deviendront respectivement Secrétaire en 
chef et Secrétaire territoriale des MF pour 
le Territoire du Nigéria.

Au 1er juillet 2018
Les majors Patrick et Margaret Booth 
deviendront respectivement Secrétaire en 
chef et Secrétaire territoriale des MF pour 
le Territoire de la France et de la Belgique, 
avec promotion au grade de Lts-colonels.

Les lts-colonels Alex et Luz Nesterenko 
deviendront respectivement Commandant 
territorial et Présidente territoriale des MF 
pour le Territoire est de l A̓mérique du Sud, 
avec promotion au grade de Colonels. Ils suc-
céderont aux commissaires Jorge et Adelina 
Ferreira, qui se retireront du service actif.
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